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:0 tretenir tous les moyens de culture physique. N'est-il pas péni-
le de cintater dans nos collègs contenant 200 à 300 élèves com-

tiea petites sont les cours, combien peu nombreux sont les jeux de
alle-au-mîur, puis l'absence d'une foule d'autres jeux à l'air libre

et d'un gymnase pour des exercices réglés! Aussi, qu'arrive-t-il?
u petit nombre d'élèves seulement peuvent se livrer aux jeux
pendait une réeréaticn, le plus grand nombre, ne pouvant y avoir
leurplace, ne peuvent faire autre chose que de se promener graves
coiniiue des philosophes péripatéticiens, dans les allées de la cour
it dain la salle de récréation dont l'atmosphère est tout empous-

siérée. l'endant ces promenades monotones le corps ne se délasse
pas véritablen'!nt, le cerveau même ne se repose pas puisque la

nversat ion roule la plupart du temps sur des sujets qui font
Jobjet des études. Le corps s'étiole par la privation d'exereice à
l'air ribre et par la séjour prolongé dans l'atmosphère impure des
salies ile réeréation. Les récréations ne sont ni assez longues ni
assez souvent répétées. Le besoin de mouvement est si naturel
aux enfants qu'il2 réagissent par une dissipation déguisée contre
le sédeitarisnei exagéré que leur impose une discipline absurde.
M. Manieuvrier, rapporteur d'une commission sur l'hygiène eco-
laire, en France, exprime élo>quemment sa protestation contre la
sédentarité outrée qu'on impose aux enfants. "On ne saurait,
dit-il, imposer sans de graves inconvénienis, à des hommes faits,
dix heures war jour de silence, d'immobilité, d'application intel-
lectuelle, dans un Iccal fermé et insuffisamment aéré. A plus
forte raison, doit-n épargner cette contrainte à des enfants, à des
adolesvents dont les organes en voie de formation et de croissance
réclaient imnpérieusenent le mouvement, lYxercice et le grand
air. Et ces exigences ne sont pas seulement nuisibles, elles sont
inutiles. En effet, une telle continuité d'efforts intellectuels étant
presque impossible et la somme d'attention soutenue dont l'enfant
le mieux doué est capable, étant fort au-dessous de la limite régle-
mflentaire, produit la lassitude et l'ennui sans obtenir plus.de tra-
vail utile. Par ces excès, on compromet, en quelque sorte, la dis-
cipline en la rendant oppressive et on justifie la dissipation en la
rendant presque nécessaire." (page 108).

La Commission instituée par l'arrêté du 12 juillet 1888, en
France, s'exprime ainsi sur la nécessité des exercices physiques:


